
1. ÉTAT CIVIL

  M.   Mme

Nom (enfant) :  ............................................. Téléphone :  ...............................................Portable :  .........................................

Prénom (enfant) : ......................................... Date et lieu de naissance (enfant) :  ..................................................................

Adresse :  ......................................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................................................

Code postal :  ...............................................Ville :  .....................................................................................................................

E-mail :  .........................................................................................................................................................................................

Informations complémentaires :  ................................................................................................................................................

2. INFORMATIONS 

Cours choisi :  ..............................................................................................................................................................................

Créneau horaire :  .......................................................................................................................................................................

Type d’abonnement :    Annuel 

3. PIÈCE À FOURNIR 

La pratique d’une activité physique régulière est recommandée pour votre santé. Nous attirons votre attention sur le 
fait qu’il est indispensable de vous rapprocher de votre médecin afin de vérifier que votre état de santé autorise la 
pratique des activités aquatiques et de natation.
Le CAP ne pourra être tenu pour responsable en cas de problèmes médicaux survenus sur le site.
II est demandé, pour les activités bébé nageur, un certificat médical certifiant l’aptitude à l’activité et que les vaccins 
obligatoires ont bien été réalisés.

Je déclare avoir pris connaissance des conditions d’inscription et m’engage à m’y conformer, et je déclare avoir pris 
connaissance du règlement intérieur. 

Date :   Signature :

Montant reçu : ……………………………

  Espèces    Chèque en 3 fois   CB   Chèque-vacances   Ticket service

Je n’autorise pas le CAP à m’envoyer des newsletters. 

BULLETIN D’INSCRIPTION
20.... - 20....

CADRE RÉSERVÉ AU CENTRE AQUATIQUE DE LA PLAINE

Le CAP • 7, rue du Bas de la Plaine • 78500 SARTROUVILLE • contact@lecap-sartrouville.fr • Tél. : 01 34 93 10 70



ARTICLE 1
Seuls les inscrits aux activités aquatiques sont autorisés à y participer en présence d’un moniteur du Centre Aquatique 
de la Plaine (Le CAP).

ARTICLE 2
 I.  Pour être admis en qualité d’adhérent aux activités aquatiques, il est nécessaire d’avoir réglé sa cotisation dont le 

tarif est fixé par le CAP.

 II. Le non-paiement de la totalité de la prestation entraînera un refus d’accès au cours.

 III.  II est exigé, pour les activités Bébé-Nageur, un certificat médical certifiant l’aptitude à l’activité et que les vac-
cins obligatoires ont bien été réalisés.

 IV.  Pour nos formules École de natation, Jardin Aquatique et Bébés Nageurs les horaires et cours sont fixes, pas de 
possibilité de report ou de récupération, cependant en cas de force majeure, notamment pour des raisons de 
sécurité, la direction se réserve le droit de modifier ou reporter certaines séances. Le CAP garanti 30 séances 
annuel.

 V. Aucun remboursement ni report ne seront acceptés.

 VI.  L’entrée de la piscine pour accéder à l’activité est incIuse dans le tarif des activités. Les activités ne fonctionnent 
pas durant les vacances scolaires (cf. calendrier des activités) et les jours fériés.

ARTICLE 3
L’adhérent recevra une carte nominative, obligatoire, pour accéder à la piscine. Cette carte permet d’entrer 15 min 
avant le début du cours.

ARTICLE 4
L’adhérent des activités aquatiques doit se conformer aux instructions du professeur (diplômé d’État), responsable 
du bon déroulement du cours. Tout manquement à ces instructions entraînera la totale responsabilité du client en cas 
d’accident.

ARTICLE 5
Le CAP s’engage à fournir tout le matériel nécessaire au cours.

ARTICLE 6
L’adhérent des activités aquatiques s’engage à respecter le règlement intérieur de la piscine dont un exemplaire est 
affiché.
 I. Le non-respect de ce règlement sera sanctionné par divers avertissements donnés par le professeur en activité.

 II. Dans Les cas de récidives, la sanction sera étudiée par la Direction. ElIe pourra aller jusqu’à l’expulsion des cours.

 III.  Dans les cas graves (vols, injures, manque de respect envers le personnel ou les autres membres) l’adhérent sera     
expulsé immédiatement et sans remboursement de sa cotisation.

ARTICLE 7
Pour le bon fonctionnement, le CAP se réserve le droit d’apporter tout additif ou toute modification à ce règlement, 
aux tarifs ou horaires. Les adhérents en seront tenus informés par voie d’affichage.

ARTICLE 8
Ce règlement complète le règlement intérieur.

La Direction

LE CAP

CENTRE AQUATIQUE DE LA PLAINE
7, rue du Bas de la Plaine

78500 SARTROUVILLE

E-mail : contact@lecap-sartrouville.fr
Tél. : 01 34 93 10 70

EXTRAIT DES CONDITIONS GÉNÉRALES DU CONTRAT VALANT NOTICE D’INFORMATION
EN VIGUEUR À COMPTER DU 1ER AOÛT 2022
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